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© SYSTEME DE DECOUPE LASER.

(57) L'invention concerne un système de découpe laser 
(2/ comportant une tête de découpe (22) et une source la­
ser (20), la tête de découpe (22) comprenant une sortie op­
tique (26), la source laser (20) étant configurée pour générer 
un faisceau laser de puissance (24), la tête de découpe (22) 
et la source laser (20) étant configurées de sorte que le fais­
ceau laser de puissance (24) débouche hors de la tête de 
découpe (22) par la sortie optique (26) en se propageant 
suivant un axe de propagation (A-A), le système de dé­
coupe laser (2) étant caractérisé en ce que la tête de dé­
coupe (22) comprend, en outre, au moins une buse 
auxiliaire (28), distante de la sortie optique (26) et configu­
rée pour émettre un jet de gaz (30) planaire s'étendant dans 
un plan d'émission (P), l'axe de propagation (A-A) du fais­
ceau laser de puissance (24) appartenant au plan d'émis­
sion (P).

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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SYSTEME DE DECOUPE LASER

DESCRIPTION

DOMAINE TECHNIQUE

La présente invention concerne un système de découpe laser, 

comportant une tête de découpe et une source laser, la tête de découpe comprenant une 

sortie optique, la source laser étant configurée pour générer un faisceau laser de puissance, 

la tête de découpe et la source laser étant configurées de sorte que le faisceau laser de 

puissance débouche hors de la tête de découpe par la sortie optique en se propageant 

suivant un axe de propagation.

L'invention s'applique au domaine de la découpe, notamment la découpe 

non débouchante, du gougeage, de l'usinage, en particulier au moyen d'un laser. 

L'invention est notamment susceptible d'être mise en œuvre pour des opérations de 

démantèlement, en particulier en cas d'accident grave.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

Il est connu d'avoir recours à un système de découpe laser pour découper 

des pièces. Dans ce cas, une tête de découpe du système de découpe laser est mise en 

regard d'une surface endroit d'une pièce à découper, et ladite surface endroit est irradiée 

avec un faisceau laser de puissance présentant une densité d'énergie suffisante pour 

entraîner la fusion du matériau dans lequel la pièce est réalisée. En outre, la tête de 

découpe est mise en mouvement parallèlement à la surface endroit pour former une 

saignée.

En fonction de la vitesse d'avancée de la tête de découpe par rapport à la 

pièce, ainsi que de la densité d'énergie du faisceau laser de puissance, une fusion du 

matériau est susceptible d'être obtenue sur la totalité de l'épaisseur de la pièce (découpe 

laser débouchante) ou sur une partie seulement de l'épaisseur de la pièce (découpe laser 

non débouchante).
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Les découpes non débouchantes sont, par exemple, réalisées dans des 

pièces qui reposent sur un support trop épais, ou encore des pièces dans lesquelles une 

découpe traversante ne doit pas être réalisée pour des motifs d'intégrité mécanique ou de 

sûreté.

Dans ce qui suit, la limite entre la saignée et la matière non encore fondue 

de la pièce, suivant la direction de déplacement de la tête de découpe sera appelée « front 

de coupe ». En outre, la partie de la saignée qui est la plus éloignée de la surface endroit 

de la pièce sera appelée « fond de saignée » ; dans le cas d'une découpe débouchante, il 

s'agit de la surface envers de la pièce, située à l'opposé de la surface endroit.

Dans les deux cas, le fluide que constitue la matière fondue est 

généralement évacué grâce aux forces d'impact et de cisaillement d'un jet de gaz dirigé 

vers l'intersection du front de coupe avec le fond de saignée. En d'autres termes, le jet de 

gaz intercepte le faisceau laser de puissance au niveau du fond de saignée durant l'émission 

du faisceau laser de puissance.

Néanmoins, un tel système de découpe laser ne donne pas entière 

satisfaction.

En effet, avec un tel système de découpe laser, pour amorcer la saignée, 

il est nécessaire de mettre la tête de découpe à distance de la pièce de façon à ce que le jet 

de gaz soit dirigé vers le point d'impact du faisceau laser de puissance avec la surface 

endroit de la pièce à découper, sans quoi la matière fondue à la surface ne serait pas 

évacuée, et la saignée ne s'amorcerait pas.

Puis, au fur et à mesure que la profondeur de la saignée (c'est-à-dire la 

distance entre le fond de saignée et la surface endroit) augmente, la tête de découpe est 

rapprochée de la surface endroit de la pièce de façon à ce que le jet de gaz soit encore 

dirigé vers le point d'impact du faisceau laser de puissance avec le fond de saignée.

Une telle procédure d'amorçage de saignée est fastidieuse.

En outre, si un désamorçage de la saignée a lieu, par exemple en raison 

d'un dysfonctionnement ponctuel, la saignée ne se réamorce généralement pas 

spontanément, ou alors se réamorce à une profondeur différente de sa profondeur avant 
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désamorçage. Il est alors nécessaire de répéter la procédure d'amorçage précédemment 

décrite de façon à garantir une profondeur de saignée contrôlée.

Un but de l'invention est donc de proposer un dispositif de découpe laser 

avec lequel une telle procédure d'amorçage de saignée n'est pas requise.

EXPOSÉ DE L'INVENTION

A cet effet, l'invention a pour objet un système de découpe laser du type 

précité, dans lequel que la tête de découpe comprend, en outre, au moins une buse 

auxiliaire, distante de la sortie optique et configurée pour émettre un jet de gaz planaire 

s'étendant dans un plan d'émission, l'axe de propagation du faisceau laser de puissance 

appartenant au plan d'émission.

En effet, du fait de son caractère planaire, le jet de gaz s'engouffre dans 

la saignée quel que soit le stade de formation de la saignée, et éjecte la matière mise en 

fusion par le faisceau laser de puissance, en particulier hors de la saignée. Le 

rapprochement ou l'écartement relatif de la tête de découpe et d'une pièce à découper 

n'est pas requis au cours de l'amorçage de la saignée. En outre, en cas de désamorçage de 

la saignée, aucune procédure particulière n'est requise pour amorcer de nouveau la 

saignée, un tel réamorçage étant directement obtenu par le fonctionnement normal du 

système de découpe.

Suivant d'autres aspects avantageux de l'invention, le système de 

découpe laser comporte une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément 

ou suivant toutes les combinaisons techniquement possibles :

- l'au moins une buse auxiliaire est configurée de sorte que le jet de gaz 

correspondant balaye la sortie optique ;

- le système de découpe laser comporte, en outre, un dispositif optique, 

de préférence un fibroscope, comprenant un organe de collection de lumière présentant 

un champ de collection, le dispositif optique étant agencé de sorte que le champ de 

collection de l'organe de collection de lumière intercepte au moins une partie d'une zone 

d'intersection de l'axe de propagation avec le plan d'émission ;
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- l'organe de collection de lumière est agencé dans l'une parmi l'au moins 

une buse auxiliaire ;

- le système de découpe laser comprend, en outre, un détecteur et un 

calculateur, le détecteur étant configuré pour générer un signal électrique de détection 

représentatif d'une lumière collectée par l'organe de collection de lumière, le détecteur 

étant insensible à la longueur d'onde du faisceau laser de puissance, le calculateur étant 

configuré pour fonctionner dans un mode dit « profondimètre », dans lequel le 

calculateur :

• mesure un profil d'irradiance dans le champ de collection de l'organe 

de collection de lumière ;

• détecte un front de coupe d'une saignée comme étant une zone dont 

l'irradiance est supérieure ou égale à un seuil ;

• détermine des informations relatives à une géométrie et/ou une 

position dans l'espace du front de coupe détecté.

- la source laser est configurée pour générer un faisceau laser pilote 

présentant une longueur d'onde distincte de la longueur d'onde du faisceau laser de 

puissance, le faisceau laser pilote étant coaxial avec le faisceau laser de puissance, le 

système de découpe laser comprenant, en outre, un détecteur et un calculateur, le 

détecteur étant configuré pour générer un signal électrique de détection représentatif 

d'une lumière collectée par l'organe de collection de lumière, le détecteur étant sensible à 

la longueur d'onde du faisceau laser pilote, le calculateur étant configuré pour fonctionner 

dans un mode dit « télémètre », dans lequel le calculateur :

• détecte, à partir du signal de détection, un point d'impact du faisceau 

laser pilote avec une surface d'une pièce à découper ; et

• détermine la position du point d'impact dans un repère prédéterminé.



5

5

10

15

20

25

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

L'invention sera mieux comprise à l'aide de la description qui va suivre, 

donnée uniquement à titre d'exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins 

annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d'un système de 

découpe laser selon l'invention, dont une tête de découpe est représentée en section 

suivant un plan d'émission associé à une buse de la tête de découpe ;

- la figure 2 est une vue en coupe de la tête de détection de la figure 1, 

dans un plan orthogonal à un plan d'émission de la tête de découpe ;

- la figure 3 est une vue analogue à la vue de la figure 1, le système de 

découpe laser étant représenté en fonctionnement, au démarrage d'une procédure de 

réalisation d'une saignée dans une pièce à découper ;

- la figure 4 est similaire à la figure 3, la saignée étant en cours 

d'amorçage ;

- la figure 5 est similaire à la figure 3, la saignée ayant été amorcée ;

- la figure 6 est une représentation schématique d'une variante de la tête 

de découpe du système de découpe laser selon l'invention, la tête de découpe étant 

représentée en section suivant un plan d'émission associé à une buse de la tête de 

découpe ; et

- la figure 7 est une vue analogue à la vue de la figure 6, le système de 

découpe laser étant représenté en fonctionnement, après l'amorçage d'une saignée dans 

une pièce à découper.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION PARTICULIERS

Un système de découpe laser 2 selon l'invention est représenté sur la 

figure 1. Sur cette figure 1 est également représentée une pièce 4 à découper.

Dans l'exemple de la figure 1, le système de découpe laser 2 est 

représenté en fonctionnement, lors de la réalisation d'une saignée 6 dans la pièce 4. La 

saignée 6 s'étend le long d'un axe longitudinal X-X.
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La saignée 6 présente un fond de saignée 8, à distance d'une surface 

endroit 10 de la pièce 4. Un front de coupe 12, formant la limite entre la saignée 6 et la 

partie non fondue de la pièce 4, suivant l'axe longitudinal X-X, est également représentée.

Le système de découpe laser 2 comporte une source laser 20 et une tête 

de découpe 22.

La source laser 20 est configurée pour générer un faisceau laser de 

puissance 24. Le faisceau laser de puissance 24 est destiné à la découpe de la pièce 4.

Parexemple, la longueur d'onde du faisceau de puissance 24est comprise 

entre 900 nm (nanomètres) et 1200 nm, de préférence entre 950 nm et 1150 nm.

Avantageusement, la source laser 20 est configurée de sorte que la 

puissance du faisceau laser de puissance 24 puisse être modifiée au cours du temps, par 

exemple commandée au moyen d'un signal de commande appliqué en entrée de la source 

laser 20.

La tête de découpe 22 comporte une sortie optique 26, la source laser 20 

et la tête de découpe 22 coopérant de sorte que le faisceau laser de puissance 24 débouche 

hors de la tête de découpe 22 par la sortie optique 26 en se propageant suivant un axe de 

propagation A-A.

Par exemple, le faisceau laser de puissance 24 est acheminé à travers une 

fibre optique 25 jusqu'à un organe optique 27 de focalisation et de collimation, destiné à 

mettre en forme le faisceau laser de puissance 24, de préférence à collimater le faisceau 

laser de puissance 24. Puis, le faisceau laser de puissance 24 se propage avantageusement 

jusqu'à la sortie optique 26 à travers un canal 29 ménagé dans la tête de découpe 22 et 

débouchant à l'extérieur de la tête de découpe 22 par la sortie optique 26.

La tête de découpe 22 est mobile, de préférence selon les trois directions 

de l'espace. En particulier, la tête de découpe est apte à se déplacer le long de l'axe 

longitudinal X-X, de façon à permettre la formation de la saignée 6 s'étendant le long de 

l'axe longitudinal X-X, sous l'action du faisceau laser de puissance 24.

La tête de découpe 22 comporte, en outre, au moins une buse auxiliaire. 

Par exemple, sur la figure 1, la tête de découpe 22 comporte une unique buse auxiliaire 28.

La buse auxiliaire 28 est distante de la sortie optique 26.
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La buse auxiliaire 28 est configurée pour émettre un jet de gaz 30 planaire 

s'étendant dans un plan d'émission P (représenté sur la figure 2) et correspondant au plan 

de section de la figure 1, l'axe de propagation A-A du faisceau laser de puissance 24 

appartenant au plan d'émission P.

Par «jet de gaz planaire s'étendant dans un plan d'émission P », il est 

entendu, au sens de la présente invention, un jet de gaz 30 qui est aplati suivant une 

direction orthogonale au plan d'émission P.

Un tel jet de gaz 30 planaire est illustré sur la figure 2. Il apparaît sur cette 

figure 2 que l'axe de propagation A-A du faisceau laser de puissance 24 appartient bien au 

plan d'émission P défini par le jet de gaz 30 planaire issu de la buse auxiliaire 28.

Le jet de gaz 30 définit, dans le plan d'émission P, un secteur angulaire a 

(figure 1) dont la buse auxiliaire 28 constitue le sommet. L'angle au sommet d'un tel secteur 

angulaire a est, par exemple, compris entre 60° et 120°, et de préférence 70°.

De préférence, l'angle β (figure 1) formé par la bissectrice dudit secteur 

angulaire et l'axe de propagation A-A présente une valeur comprise entre 50 et 70°, de 

préférence 60°.

De préférence, le système de découpe 2 comporte également un étage 

d'analyse 32 pour analyser la découpe.

L'étage d'analyse 32 comporte un dispositif optique 34 de collection de 

lumière, un détecteur 36 et un calculateur 38.

Le dispositif optique 34 est configuré pour collecter de la lumière en 

provenance de la saignée 6, et plus particulièrement de la lumière provenant d'une zone 

de la saignée 6 comprenant le front de coupe 12.

En particulier, le dispositif optique 34 comporte un organe de collection 

de lumière 40 définissant un champ de collection 41 du dispositif optique 34.

L'organe de collection de lumière 40 est agencé de sorte que le champ de 

collection 41 intercepte au moins une partie d'une zone d'intersection de l'axe de 

propagation A-A avec le plan d'émission P, de préférence une zone d'intersection de l'axe 

de propagation A-A avec le jet de gaz 30. Dans ce cas, lors du fonctionnement du système 

de découpe 2, au moins une partie du front de coupe 12, de préférence la totalité du front 
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de coupe 12, se trouve dans le champ de collection 41 de l'organe de collection de lumière 

40, c'est-à-dire dans le champ de collection 41 du dispositif optique 34.

Avantageusement, l'organe de collection de lumière 40 est logé dans la 

buse auxiliaire 28. Ceci est avantageux, dans la mesure où le jet de gaz émis par la buse 

auxiliaire 28 protège l'organe de collection de lumière en assurant son refroidissement et 

en repoussant les fumées, poussières et matières incandescentes générées lors de la 

découpe au moyen du faisceau laser de puissance 24.

Dans ce cas, dans le plan d'émission P, le champ de collection 41 se 

superpose au moins partiellement au jet de gaz 30 issu de la buse auxiliaire 28.

Le dispositif optique 34 est, de préférence, un fibroscope. Dans ce cas, le 

fibroscope est, avantageusement, logé dans un circuit d'alimentation du la buse auxiliaire 

28 en gaz. Ceci est avantageux, dans la mesure où, de par les faibles dimensions du 

fibroscope, en particulier le faible diamètre de celui-ci, les perturbations induites pas le 

fibroscope sur le jet de gaz émis par la buse auxiliaire 28 sont négligeables.

En outre, le recours à un fibroscope permet de déporter le détecteur 36 

et/ou le calculateur 38 à l'écart de la tête de découpe 22, ce qui permet de réduire 

l'encombrement de la tête de découpe 22. Un tel déport protège, en outre, le détecteur 36 

des rayonnements ionisants générés au cours de la découpe, et auxquels le détecteur 36 

est susceptible d'être sensible.

Le détecteur 36 est configuré pour générer un signal électrique de 

détection représentatif d'une lumière collectée par le dispositif optique 34.

Avantageusement, le détecteur 36 est insensible à la longueur d'onde du 

faisceau laser de puissance 24.

Par « détecteur insensible à une longueur d'onde », il est entendu, au 

sens de la présente invention, que la sensibilité du détecteur à un rayonnement présentant 

ladite longueur d'onde est inférieure ou égale à un centième de la sensibilité maximale du 

détecteur.

Par exemple, le détecteur 36 est formé par une matrice de 

photodétecteurs devant laquelle est agencé un filtre optique configuré pour rejeter et/ou 



9

5

10

15

20

25

30

absorber les photons dont la longueur d'onde est égale à la longueur d'onde du faisceau 

laser de puissance 24.

Le calculateur 38 est configuré pour déterminer, à partir du signal 

électrique de détection, des informations relatives à la pièce 4 et/ou au déroulement de la 

découpe.

Notamment, le calculateur 38 est configuré pour fonctionner dans un 

mode dit « profondimètre ».

Dans un tel mode, le calculateur 38 mesure un profil d'irradiance dans le 

champ de collection du dispositif optique 34.

Par exemple, le détecteur 36 est configuré pour générer un signal 

électrique de détection codant une image. Dans ce cas, le détecteur 38 est configuré pour 

associer, à chaque pixel de l'image, une valeur d'irradiance du point correspondant du 

champ de collection du dispositif optique 34. Une telle valeur est, par exemple, une 

fonction de l'intensité du pixel.

Puis, après la mesure du profil d'irradiance, le calculateur 38 détecte le 

front de coupe 12 de la saignée 6 comme étant une zone dont l'irradiance est supérieure 

ou égale à un seuil. En effet, la matière fondue du front de coupe 12 étant plus chaude que 

la matière présente au niveau du fond de saignée 8, l'irradiance de la première est plus 

importante.

Puis, le calculateur 38 détermine des informations relatives à une 

géométrie et/ou une position dans l'espace du front de coupe 12 détecté.

Par exemple, de telles informations comprennent une localisation d'un 

début du front de coupe 12 (c'est-à-dire l'intersection du front de coupe 12 avec la surface 

endroit 10), la longueur du front de coupe 12 ou encore son orientation dans un repère 

prédéterminé.

Puis, le calculateur 38 transmet les informations déterminées à un 

opérateur, par exemple pour permettre à l'opérateur de guider le déplacement de la tête 

de découpe 22.

En variante, le calculateur 38 est configuré pour utiliser les informations 

déterminées afin de :
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- réguler une distance entre la tête de découpe 22 et la surface endroit 

10 de la pièce 4, par exemple au moyen d'un asservissement de distance ; et/ou

- pour réguler une trajectoire de la tête de découpe 22, par exemple au 

moyen d'un asservissement de position ;

- pour réguler une profondeur de la saignée 6, par exemple au moyen 

d'un asservissement de la vitesse d'avancée de la tête de découpe 22 et/ou un 

asservissement de la puissance du faisceau laser de puissance 24 généré par la source laser 

20.

Avantageusement, la source laser 20 est également configurée pour 

générer, outre le faisceau laser de puissance 24, un faisceau laser pilote.

Le faisceau laser pilote présente une longueur d'onde distincte de la 

longueur d'onde du faisceau laser de puissance 24. En outre, la source laser 20 et la tête 

de découpe 22 coopèrent de sorte que le faisceau laser pilote soit coaxial avec le faisceau 

laser de puissance 24.

Dans ce cas, le détecteur est sensible à la longueur d'onde du faisceau 

laser pilote.

Par « détecteur sensible à une longueur d'onde », il est entendu, au sens 

de la présente invention, que la sensibilité du détecteur à un rayonnement présentant 

ladite longueur d'onde est supérieure à un centième de la sensibilité maximale du 

détecteur.

Dans ce cas, le calculateur 38 est configuré pour fonctionner dans un 

mode dit « télémètre ».

Dans un tel mode, le calculateur détecte, à partir du signal électrique de 

détection, un point d'impact du faisceau laser pilote avec une surface de la pièce 4.

Par exemple, le détecteur 36 est configuré pour générer un signal 

électrique de détection codant une image. Dans ce cas, le détecteur 38 détecte un 

ensemble de pixels qui présentent la plus grande intensité comme correspondant à la zone, 

dans le champ de collection du dispositif optique 34, où le faisceau laser pilote irradie la 

surface de la pièce 4.
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Puis, le calculateur 38 détermine la position du point d'impact dans un 

repère prédéterminé, par exemple grâce à un algorithme de triangulation optique.

La position du point d'impact qui a été déterminée est représentative de 

la distance séparant la tête de découpe 22 de la surface de la pièce 4.

Puis, le calculateur 38 transmet la position du point d'impact qui a été 

déterminée et/ou la distance séparant la tête de découpe 22 de la surface de la pièce 4 à 

un opérateur, par exemple pour permettre à l'opérateur de guider le déplacement de la 

tête de découpe 22.

En variante, le calculateur 38 est configuré pour utiliser les informations 

déterminées afin de

- réguler une distance entre la tête de découpe 22 et la surface de la pièce 

4, par exemple au moyen d'un asservissement de distance ; et/ou

- effectuer un relevé de profil de la pièce 4 en déplaçant la tête de 

découpe 22.

L'aptitude du fonctionnement du calculateur 38 dans le mode télémètre 

ne requiert pas son aptitude à fonctionner dans le mode profondimètre, et inversement.

Le fonctionnement du système de découpe 2 va maintenant être décrit 

en référence aux figures 3 à 5.

Comme illustré par la figure 3, la tête de découpe 22 est positionnée à 

une distance prédéterminée de la surface endroit 10 de la pièce 4.

A titre d'exemple, dans le cas où le système de découpe 2 comporte un 

étage d'analyse 32, la distance entre la tête de découpe 22 et la surface endroit 10 de la 

pièce 4 est déterminée par le calculateur 38 fonctionnant en mode « télémètre ».

La buse auxiliaire 28 est alimentée en gaz, par exemple de l'air, depuis un 

circuit d'alimentation en gaz. La pression du gaz au niveau de la buse auxiliaire 28 vaut, de 

préférence, quelques bars, par exemple 10 bar.

Le jet de gaz 30 planaire issu de la buse auxiliaire 28 impacte la surface 

endroit 10 de la pièce 4 et se scinde en un flux de gaz avant 42 évacué dans une première 

direction dans le plan d'impact P et un flux de gaz arrière 44 évacué dans une deuxième 

direction dans le plan d'impact P opposée à la première direction.
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La source laser 20 est enclenchée, et le faisceau laser de puissance 24 

irradie la pièce 4, faisant fondre la matière de la pièce 4.

Puis la tête de découpe 22 est mise en mouvement. Par exemple, sur les 

figures 4 et 5, le mouvement de la tête de découpe 22 est illustré par la flèche S.

Au cours de l'amorçage de la saignée 6, illustré par la figure 4, sous l'effet 

du faisceau laser de puissance 24, le jet de gaz 30, du fait de son caractère planaire, 

s'engouffre dans la saignée 6 en cours d'amorçage et éjecte la matière mise en fusion par 

le faisceau laser de puissance 24. Le rapprochement ou l'écartement relatif de la tête de 

découpe 22 et de la pièce 4 n'est pas requis au cours de l'amorçage de la saignée 6.

Après l'amorçage de la saignée 6, ladite saignée 6 présente une 

profondeur voulue (figure 5). Une telle profondeur est, notamment, fonction de la vitesse 

de déplacement de la tête de découpe 22 et de la puissance du faisceau laser de puissance 

24.

Du fait des orientations relatives entre le jet de gaz 30 et l'axe de 

propagation A-A, par exemple du fait de l'angle β entre la bissectrice du jet de gaz 30 et 

l'axe de propagation A-A, dans le plan d'émission P, le flux de gaz 30, en particulier le flux 

de gaz avant, conduit à la remontée de la matière fondue le long du front de coupe 12, ce 

qui conduit à l'effet avantageux que la matière fondue ne se redépose pas dans la saignée 

6 au fur et à mesure que la saignée 6 est formée du fait du déplacement de la tête de 

découpe 22.

Il ressort de ce qui précède que le jet de gaz 30, du fait de son caractère 

planaire, s'engouffre dans la saignée 6 quel que soit le stade de formation de la saignée, et 

éjecte la matière mise en fusion par le faisceau laser de puissance 24. Le rapprochement 

ou l'écartement relatif de la tête de découpe 22 et de la pièce 4 n'est pas requis au cours 

de l'amorçage de la saignée 6. En particulier, en cas de désamorçage de la saignée, aucune 

procédure particulière n'est requise pour amorcer de nouveau la saignée.

Selon une variante du système de découpe 2 précédemment décrit, 

illustrée par la figure 6, la tête de découpe 22 comporte une deuxième buse auxiliaire 50.

La deuxième buse auxiliaire 50 est, par exemple, agencée entre la buse 

auxiliaire 28 et la sortie optique 26.



13

5

10

15

20

25

En outre, la deuxième buse auxiliaire 50 est configurée pour générer un 

jet de gaz 52 qui balaye la sortie optique 26. De préférence, le jet de gaz 52 est un jet de 

gaz planaire s'étendant dans le plan d'émission P du jet de gaz 30 issu de la buse auxiliaire 

28.

Avantageusement, les buses auxiliaires 28, 50 sont configurées de sorte 

qu'il existe une continuité entre le jet de gaz 30 issu de la buse auxiliaire 28 et le jet de gaz 

52 issu de la deuxième buse auxiliaire 50.

Grâce à une telle tête de découpe 22, dans des conditions où la pièce 4 

se trouve dans l'eau, les jets de gaz issus des buses auxiliaires 28,50 forment, entre la sortie 

optique 26 et la surface endroit 10 de la pièce 4, une cavité sèche dans laquelle le faisceau 

laser de puissance 24 est amené à se propager. Dans ce cas, le faisceau laser de puissance 

24 se propage, depuis la sortie optique 26 jusqu'à la pièce 4, uniquement dans le gaz issu 

des buses auxiliaires 28, 50.

La formation d'une telle cavité sèche est particulièrement avantageuse, 

dans la mesure où l'eau présente un coefficient d'absorption inacceptable dans les gammes 

de longueurs d'onde utilisées pour la découpe laser. Par exemple, pour une longueur 

d'onde comprise entre 1000 nm (nanomètres) et 1100 nm, le coefficient d'absorption de 

l'eau présente une valeur d'environ 0,1 cm 1 (par centimètre) à 0,2 cm-1.

En outre, sous l'effet du faisceau laser de puissance, l'eau se vaporise, la 

vapeur d'eau perturbant le trajet du faisceau laser de puissance. En outre, l'eau favorise la 

formation d'oxydes; la modification locale des propriétés chimiques de la pièce 4 

complique le contrôle de la découpe. En outre, une telle cavité sèche limite la formation de 

scories dans la saignée 6 et son obstruction par celles-ci.

La formation d'une cavité sèche entre la sortie optique 26 et la pièce 4 

permet de s'affranchir de ces inconvénients généralement liés à la découpe laser dans 

l'eau.

En outre, et comme illustré par la figure 7, les buses auxiliaires 28, 50 sont 

agencées de sorte qu'une partie 54 des jets de gaz 30, 52 issus de la tête de découpe 22 

remonte le long du front de coupe 12, depuis le fond de saignée 8 vers la surface endroit
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10 de la pièce 4, pour évacuer la matière fondue le long du front de coupe 12 jusqu'à 

l'extérieur de la saignée 6.

5
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1. Système de découpe laser (2), comportant une tête de découpe (22) et 

une source laser (20), la tête de découpe (22) comprenant une sortie optique (26), la source 

laser (20) étant configurée pour générer un faisceau laser de puissance (24), la tête de 

découpe (22) et la source laser (20) étant configurées de sorte que le faisceau laser de 

puissance (24) débouche hors de la tête de découpe (22) par la sortie optique (26) en se 

propageant suivant un axe de propagation (A-A),

le système de découpe laser (2) étant caractérisé en ce que la tête de 

découpe (22) comprend, en outre, au moins une buse auxiliaire (28, 50), distante de la 

sortie optique (26) et configurée pour émettre un jet de gaz (30, 52) planaire s'étendant 

dans un plan d'émission (P), l'axe de propagation (A-A) du faisceau laser de puissance (24) 

appartenant au plan d'émission (P).

2. Système de découpe laser (2) selon la revendication 1, dans lequel l'au 

moins une buse auxiliaire (28, 50) est configurée de sorte que le jet de gaz (30, 52) 

correspondant balaye la sortie optique (26).

3. Système de découpe laser (2) selon la revendication 1 ou 2, 

comportant, en outre, un dispositif optique (34), de préférence un fibroscope, comprenant 

un organe de collection de lumière (40) présentant un champ de collection (41), le dispositif 

optique (34) étant agencé de sorte que le champ de collection (41) de l'organe de collection 

de lumière (40) intercepte au moins une partie d'une zone d'intersection de l'axe de 

propagation (A-A) avec le plan d'émission (P).

4. Système de découpe laser (2) selon la revendication 3, dans lequel 

l'organe de collection de lumière (40) est agencé dans l'une parmi l'au moins une buse 

auxiliaire (28, 50).
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5. Système de découpe laser (2) selon l'une quelconque des 

revendications 3 à 4, comprenant, en outre, un détecteur (36) et un calculateur (38), le 

détecteur (36) étant configuré pour générer un signal électrique de détection représentatif 

d'une lumière collectée par l'organe de collection de lumière (40), le détecteur étant 

insensible à la longueur d'onde du faisceau laser de puissance (24), le calculateur (38) étant 

configuré pour fonctionner dans un mode dit « profondimètre », dans lequel le calculateur 

(38):

- mesure un profil d'irradiance dans le champ de collection (41) de 

l'organe de collection de lumière (40) ;

- détecte un front de coupe (12) d'une saignée (6) comme étant une zone 

dont l'irradiance est supérieure ou égale à un seuil ;

- détermine des informations relatives à une géométrie et/ou une 

position dans l'espace du front de coupe (12) détecté.

6. Système de découpe laser (2) selon l'une quelconque des 

revendications 3 à 5, dans lequel la source laser (20) est configurée pour générer un 

faisceau laser pilote présentant une longueur d'onde distincte de la longueur d'onde du 

faisceau laser de puissance (24), le faisceau laser pilote étant coaxial avec le faisceau laser 

de puissance (24),

le système de découpe laser (2) comprenant, en outre, un détecteur (36) 

et un calculateur (38), le détecteur (36) étant configuré pour générer un signal électrique 

de détection représentatif d'une lumière collectée par l'organe de collection de lumière 

(40), le détecteur (36) étant sensible à la longueur d'onde du faisceau laser pilote,

le calculateur (38) étant configuré pour fonctionner dans un mode dit 

« télémètre », dans lequel le calculateur (38) :

- détecte, à partir du signal de détection, un point d'impact du faisceau 

laser pilote avec une surface d'une pièce (4) à découper ; et

- détermine la position du point d'impact dans un repère prédéterminé.
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